CRITÈRES pour les Apparitions au Spectacle 2012
Tels que votés par le Conseil d'administration du Club de Trois-Rivières 


1. Informations importantes :

1.A) Ces critères seront valides pour le spectacle 2012 et devront être réévalués chaque année selon la croissance du club.

1.B) La date limite pour le calcul des pointages est le 12 mars 2012,

1.C) Les parents et/ou patineurs sont responsables de remettre leurs feuilles de résultats de compétition pour que leurs points soient comptabilisé, et ce, même si le patineur n'est pas médaillé.

1.D) Si suite au dévoilement des solistes, des patineurs se désistent ou refusent, aucun remplacement ne sera effectué.

1.E) Les calculs seront effectués par les concepteurs du spectacle. Les apparitions seront déterminées par les concepteurs du spectacle selon les besoins. Elles peuvent être de tous genres soit soliste, duos, trios, quatuors ou personnages. 

2. Critères de base à respecter :


2.A) Le patineur doit avoir patiné avec un entraîneur privé pour la saison 2009-2010.

 
2.B) Le patineur doit participer à au moins deux compétitions en style libre et/ou en interprétation durant l'année 2011-2012.

2.C) Les patineurs de niveau provincial, ayant participé au Championnat de Section 2012 sont assurés d'une prestation. De plus, les patineurs triple ou quadruple Or sont aussi assurés d'une prestation.

2.D) Les patineurs de niveau Sport-études doivent répondre aux mêmes critères que cités plus haut. Leur prestation n'est pas assurée sauf s'ils répondent au critère 2.C.

3. Calcul des pointages

3.A) Compétitions Invitation 
1- Compilation des trois meilleurs résultats de compétition de style libre ou d'interprétation 
2- Trois points de participation sont donnés par compétition 
3- Additionné des points donnés selon le classement 

3.B) Patineurs Provinciaux 
1- Compilation des trois meilleurs résultats de compétition (Championnat de section obligatoire comptabilisé)

2- Cinq points de participation sont donnés par compétition provinciale.

3- Additionné des points donnés selon le classement

4- Pour les patineurs Pré-juvéniles, le résultat de Championnat de Section B est obligatoire et deux autres compétitions seront calculées selon les calculs des compétitions Invitation. 


3.C) Finale régionale des Jeux du Québec ou Finale régionale STAR/Michel Proulx 
1- Quatre points de participation seront donnés pour la compétition 
2- Additionné des points donnés selon le classement en semi-finale et les points pour la participation à une finale selon le cas.


3.D) Finale Provinciale STAR/Michel Proulx

1. Pour les patineurs qui se qualifient pour la finale provinciale STAR/Michel Proulx 2012, cinq points bonis leur seront accordés pour leur participation à la compétition.

2.  Cependant les pointages des classements ne pourront être calculés pour la Finale provinciale STAR.


3.E) Participation à une Finale (durant une compétition et ce pour toutes les compétitions )
1- Trois points bonis seront donnés pour la participation à une finale 
2- Additionné des points donnés selon le classement 

3.F) Tests réussis 
1- Tous les tests réussis entre le 1er avril 2011 et le 12 mars 2012 seront comptabilisés selon le même barème de pointage que le Trophée Jocelyne Leblanc pour les lauréats du CPATR.

2- Les patineurs de niveau OR dans une catégorie, garderont les points OR de ce test pour les années futures et ce, toujours selon le Trophée Jocelyne Leblanc.




